
Workshop ETS2
Comment compléter la déclaration d’émissions 2024 ?

20 février 2025, online



Informations pratiques

• Ce webinaire est enregistré, merci de couper vos micros et caméras lors 
de la présentation

• L’enregistrement et les slides vous seront transmis d’ici quelques jours

• Merci de poser vos questions par écrit dans le Q&R durant la présentation

• Séance de questions-réponses à la fin de ce webinaire
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Agenda
1. ETS2 : rappels
2. Cadre légal ETS2
3. Déclaration émissions 2024
4. To do
5. Séance de questions-réponses
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Principes généraux ETS2

Nouveau système de quotas couvrant les émissions des secteurs du bâtiment, du 

transport routier et d’autres secteurs (hors ETS1) 

• S’applique aux fournisseurs de combustibles (définition basée sur Directive 

taxation des produits énergétiques)

• Système distinct de l’ETS1, notamment sur aspects suivants :

• L’ETS1 est « downstream » : CO2 calculé lorsque combustible a été utilisé

• L’ETS2 est « upstream » : CO2 calculé lorsque combustible mis à la consommation 

• Plafond ETS2 ≠ Plafond ETS1 

• Quotas ETS2 achetés ne peuvent pas être utilisés dans ETS1 et inversement

• Aucuns quotas gratuits dans ETS2  

• Plusieurs similitudes sur l’aspect surveillance et déclaration des émissions
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ETS1

Opérateurs ETS1 = industries qui 
émettent le CO2 sur leurs sites

Entités réglementées ETS2 : ‘fuel suppliers’, 
donc pas ceux qui consomment les 
combustibles et émettent le CO2

ETS2



Prix des quotas ETS2 
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L’offre et la demande détermine le prix
• Système distinct, donc prix différent de ETS1

• Mécanisme prévu si prix supérieur à 45€/tCO2 (suivant l’inflation, jusque 2030)

1 quota = 1 tCO2

Le nombre de quotas mis aux 
enchères diminue chaque année 
(plafond ETS2)



Calendrier de mise en œuvre 

• Émissions 2024 : uniquement besoin d’un rapportage historique

• Émissions 2025 : rapportage avec vérification

• Émissions 2026 : rapportage avec vérification

• Émissions 2027 : rapportage avec vérification et émissions 2027 
soumises à la restitution de quotas (pour 31 mai 2028)
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Secteurs concernés ETS2

• Bâtiments commerciaux, institutionnels et résidentiels (tondeuses domestiques inclues)

• Transport routier (à l’exception des véhicules agricoles)

• Industries énergétiques et manufacturières (hors ETS1) 

• Combustibles pour machines mobiles et off-road sont bien inclus dans ETS2

-> Si un combustible est destiné à ces secteurs ETS2, l’entité réglementée devra restituer des 

quotas pour ce combustible (la première fois pour le 31 mai 2028, pour les émissions 2027)

-> Si une quantité de combustible est utilisée par ETS1 pour activité ETS1 (déclaration 

vérifiée ETS1) -> pas de restitution de quotas ETS2 pour cette quantité de combustible 
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https://climate.ec.europa.eu/eu-action/eu-emissions-trading-system-eu-ets/ets2-buildings-road-transport-and-additional-sectors_en
https://climate.ec.europa.eu/eu-action/eu-emissions-trading-system-eu-ets/ets2-buildings-road-transport-and-additional-sectors_en


Secteurs ETS1 (liste non-exhaustive)

• Sur base de seuils d’inclusion (Directive 2003/87, Annexe I)

• Liste non exhaustive de secteurs ETS1 :
• Industrie énergétique (production de coke, raffinage de pétrole)
• Production de minéraux non-métalliques (ciment, verre, céramique, plâtre, chaux) 
• Secteur du papier
• Industrie chimique
• Stockage et utilisation de carbone (CCUS)
• Sidérurgie et autres grandes industries
• Combustion de combustibles dans des installations (si capacité thermique installée > 20 

MWth)
• Aviation 
• Maritime

• Liste installations ETS1 en Belgique (hors opérateurs aériens et compagnies maritimes)
• Lien vers détails des émissions historiques installations ETS1 en Région wallonne
• Lien vers détails des émissions historiques installations ETS1 en Région flamande
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A02003L0087-20240301
https://awac.be/wp-content/uploads/2025/02/List-of-ETS1-installations-in-Belgium-in-2024_clean.xlsx
https://awac.be/wp-content/uploads/2024/10/AwAC-ETS-2024-10-01-Emissions_allocations_ETS_2005_2023_publi.xls
https://assets.vlaanderen.be/raw/upload/v1712231406/2024-04-01_ETS_Vaste_Installaties_-_identificatie_individuele_en_sectorale_cijfers_kz0r7b.xlsx


Combustibles concernés par l’ETS2

• Les mêmes que ceux de la Directive Taxation produits Energétiques (ETD)

• Essence, gazole, kérosène, GPL, gaz naturel, fuel lourd, charbon et coke

• Tout autre carburant pour moteur ou chauffage (article 2 (3) ETD)

• Non concernés : tourbe, charbon de bois, déchets, biomasse solide, 

électricité, hydrogène

• Si seulement des combustibles non-concernés -> pas d’obligations ETS2

• Biomasse liquide et gazeuse : concernée, mais possibilité d’obtenir un 

facteur d’émission égal à 0 si la biomasse est conforme avec la RED

• La conformité RED se démontre sur présentation de Preuves de Durabilité (PoS) 

émises selon un des schémas volontaires reconnu par la Commission 
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Cadre légal ETS2

• Directive 2003/87, chapitre IVbis
• Chapitre IVbis = chapitre ETS2 adopté en mai 2023

• Règlement 2018/2066 (MRR)

• Règlement sur surveillance et déclaration (MRR) des émissions ETS

• Articles sur surveillance et déclaration ETS2 adoptés en octobre 2023

• Obligatoire et directement applicable dans tous les Etats membres

• Le MRR contient les règles pour la surveillance et les déclarations des émissions

• MRR vulgarisé en document de guidance ETS2 en mars 2024
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https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A02003L0087-20240301
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A02018R2066-20250101
https://climate.ec.europa.eu/document/download/b5ccad58-6909-4a32-8a72-c73ab8d2a165_en?filename=policy_ets_ets2_gd_regulated_entities_en.pdf


Deadlines
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• 1er janvier 2025 : début du suivi des émissions selon le plan de surveillance
• Si changements dans les méthodes de suivi des émissions, mettre à jour le plan de surveillance

• 14 Avril 2025 : rapportage des émissions historiques de 2024
• Vérification par vérificateur accrédité non nécessaire

• 14 Avril 2026 : rapportage des émissions de 2025
• Vérification par vérificateur accrédité obligatoire 

• 14 Avril 2027 : rapportage des émissions de 2026
• Vérification par vérificateur accrédité obligatoire 

• 14 Avril 2028 : rapportage des émissions de 2027
• Vérification par vérificateur accrédité obligatoire 

• 31 mai 2028 : restitution de quotas pour couvrir les émissions de 2027
• Janvier 2027 : premières mises aux enchères de quotas

• Mai 2025 : début des premiers contrats à termes sur les quotas de 2027



Dès 2027 : Cycle de conformité complet (compliance cycle)
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Surveillance 
durant 
l’année

Déclaration 
annuelle

Vérification

Restitution 
des quotas

Déclaration annuelle vérifiée 
à soumettre pour le 14 avril 

de l’année n+1

Restitution des quotas 
correspondant aux 

tCO2 année n pour le 
31 mai année n+1

Année n



Agenda
1. ETS2 rappel
2. Cadre légal ETS2
3. Déclaration émissions 2024
4. To do
5. Séance de questions-réponses

16



Plan de surveillance vs Déclaration des émissions 2024

Plan de surveillance 

• Manuel unique de chaque entité réglementé qui explique comment elle mesure 
les émissions de CO2 de ses combustibles, sur base de règles européennes

• Manuel essentiel pour la conformité, la transparence mais aussi pour 
transmettre le dossier à de nouvelles personnes au sein d’une entité 
réglementée

• Doit être mis à jour dès qu’il y a des changements : flux de combustibles, 
consommateurs finaux, méthodes de surveillance, …

Déclaration des émissions 2024 

• A soumettre pour le 14 avril 2025

• Se base sur la méthodologie décrite dans le plan de surveillance
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Données pour déclaration des émissions 2024

1) Quantité de combustible mise à la consommation

2) Pouvoir calorifique inférieur (PCI) 

3) Facteur d’émission

4) Fraction biomasse si flux de combustible contenant de la biomasse
• Par défaut : 0%

• Si biomasse durable avec Preuves de Durabilité (PoS) en pièce jointe de la déclaration (ou un Excel en pièce 
jointe avec n° d’identification des PoS) : veuillez indiquer la fraction biomasse (%) et la fraction de biomasse 
non durable (%)

5) Scope factor (« facteur de périmètre » dans le plan de surveillance)
• Si flux pour utilisateurs finaux ETS1 ou non-ETS -> scope factor = 0

• Si flux pour utilisateurs finaux dans scope ETS2 -> scope factor = 1
18

en tonnes ou GWh PCS (brut)

Pour chaque flux de combustible :



ETS Reporting Tool :

https://ets-reporting.ec.europa.eu 
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https://ets-reporting.ec.europa.eu/


Exemple fictif « SmartFuels » : Diagramme de flux
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Gaz naturel

Entité 
SmartFuels

Mise à la 
consommation

(paiement accises)

Connecté au réseau
Résidentiel  + 
commercial/
institutionnel

Surveillance + 
restitution ETS2

F1
par

pipeline

Station-service Transport routier
Surveillance + 

restitution ETS2

Diesel par
camion

F2

Négociants en 
carburants

Installations ETS1 Surveillance ETS2 F4

Négociants en 
carburants

Agriculture Surveillance ETS2 F3

EssenceRégime de 
suspension d’accise

Autre négociant 
(Entité GoodFuels)

par
camion

Obligations ETS2 
uniquement pour 
Entité GoodFuels

Mise à la consommation 
(paiement d’accises)

accises combustibles/carburants
moyen physique 

mise à la consommation
moyen pour délivrer 

le produit au consommateur

ETS2, 

ETS1, 

non-ETS
consommateur final
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Pré-rempli d’après Plan de Surveillance (PdS) approuvé



À compléter

Pré-rempli d’après Plan de Surveillance (PdS) approuvé



À compléter

Pré-rempli d’après Plan de Surveillance (PdS) approuvé



F2

F3

F1

F4



F1



À compléter

Calculs 
automatiques

Released Fuel Amount

Unit Conversion Factor

(prelim) Emission Factor

Quantité de combustible mise 

à la consommation en 2024

Pouvoir calorifique inférieur 

(PCI)

Facteur d'émission 

préliminaire (CO2)

(cfr tableau AwAC)

Gaz naturel -> en GWh PCS

Gaz naturel -> valeur annuelle

Gaz naturel -> 3250.8 GJ/GWh PCS

1 = ETS2

0 = ETS1 ou non-ETS

Scope factor 
utilisateurs finaux



https://awac.be/guichet-technique/emission-trading-scheme/ets-2/

Valeurs 2a – Inventaire National 
(actualisé le 10/02/2025)

https://awac.be/guichet-technique/emission-trading-scheme/ets-2/
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À compléter

Quantité de combustible mise 

à la consommation en 2024

Pouvoir calorifique inférieur 

(PCI)

Facteur d'émission 

préliminaire (CO2)

Diesel -> en tonnes
1 000 000 litres -> 850 tonnes

Diesel -> 74.1 tC02/TJ

Diesel -> 43 GJ/t

1 = ETS2

0 = ETS1 ou non-ETS

Quantité C issue de 
biomasse non−durable 
(RED non−compliant)

Quantité C totale

Quantité C issue de 
biomasse 𝑑𝑢𝑟𝑎𝑏𝑙𝑒 
(𝑅𝐸𝐷 𝑐𝑜𝑚𝑝𝑙𝑖𝑎𝑛𝑡)

Quantité C totale

Calculs 
automatiques
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À compléter

Calculs 
automatiques

Quantité de combustible mise 

à la consommation en 2024

Pouvoir calorifique inférieur 

(PCI)

Facteur d'émission 

préliminaire (CO2)

Diesel -> en tonnes

Diesel -> 74.1 tC02/TJ

Diesel -> 43 GJ/t

1 = ETS2

0 = ETS1 ou non-ETS



1 = ETS2

0 = ETS1 ou non-ETS



1 = ETS2

0 = ETS1 ou non-ETS



1 = ETS2

0 = ETS1 ou non-ETS
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À compléter

Calculs 
automatiques

Quantité de combustible mise 

à la consommation en 2024

Pouvoir calorifique inférieur 

(PCI)

Facteur d'émission 

préliminaire (CO2)

Diesel -> en tonnes

Diesel -> 74.1 tC02/TJ

Diesel -> 43 GJ/t

1 = ETS2

0 = ETS1 ou non-ETS



1 = ETS2

0 = ETS1 ou non-ETS



À compléter si vous vendez des combustibles à des installations ETS1 (directement ou 
via des intermédiaires)

Principe : 
Si quantité de combustible consommée dans installations ETS1 pour activités ETS1, alors 
quantité exclue du scope ETS2

RFA sold : 
= quantité de combustible vendue en 2024 à l’installation ETS1

RFA used :
= quantité de combustible consommée en 2024 par installation ETS1 pour activités ETS1.

Pour cette déclaration des émissions 2024, le « RFA used » devra de toute façon être corrigé après 
le 14 avril 2025. Dans la déclaration que vous soumettez pour ce 14 avril vous pouvez donc indiquer 
« 0 » comme RFA used ou encoder la donnée de l’installation ETS1 si celle-ci vous a été 
communiquée. Ces valeurs de « RFA used » devront de toute façon être corrigées ultérieurement. 

Pour la déclaration des émissions 2025 (à soumettre pour le 14 avril 2026), le « RFA used » de 
l’installation ETS1 vous sera communiqué automatiquement via l’ETS reporting Tool.







Liste installations ETS1 en Belgique (hors opérateurs aériens et compagnies maritimes)

https://awac.be/wp-content/uploads/2025/02/List-of-ETS1-installations-in-Belgium-in-2024_clean.xlsx




























facultatif



Justifications en cas de défaillance du système de suivi des quantités de 

carburants/combustibles mis à la consommation 

Expliquer les acronymes utilisés dans la déclaration, joindre les documents pertinents 

pour une meilleure compréhension de la déclaration

Résume les informations encodées dans la déclaration
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To do…
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• 1er janvier 2025 : début du suivi des émissions selon le Plan de Surveillance

• Retour de l’AwAC sur les PdS – demande de révisions pour le 21/03/2025
• Flux de combustibles/carburants

• Actualisation des méthodes de calcul (rapportage en tonnes ou GWh PCS + màj valeurs 2a)

• Identification des consommateurs finaux

• 14 avril 2025 : avoir soumis la déclaration des émissions historiques 2024
• Contrôle par vérificateur accrédité non nécessaire

• Newsletter ETS2 avril/mai 2025 : guide FR sur les nouvelles méthodes de connexion à l’ETS 
Reporting Tool



Merci pour votre attention



Questions ?



Liens utiles (UE)
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➢Page ETS2 du site de la Commission

➢Directive 2003/87

➢Règlement 2018/2066

➢Document de guidance ETS2

➢ETS Reporting Tool

https://climate.ec.europa.eu/eu-action/eu-emissions-trading-system-eu-ets/ets2-buildings-road-transport-and-additional-sectors_en
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A02003L0087-20240301
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A02018R2066-20250101
https://climate.ec.europa.eu/document/download/b5ccad58-6909-4a32-8a72-c73ab8d2a165_en?filename=policy_ets_ets2_gd_regulated_entities_en.pdf
https://ets-reporting.ec.europa.eu/


Liens utiles (Régions)
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➢Page ETS2 du site de l’AwAC
➢Enregistrements des webinaires de juin et octobre 2024

➢Slides des webinaires de juin et octobre 2024

➢Liens vers textes légaux UE

➢Page ETS2 du site du VEKA

➢Page ETS2 du site de Bruxelles Environnement

https://awac.be/guichet-technique/emission-trading-scheme/ets-2/
https://www.vlaanderen.be/veka/energie-en-klimaatbeleid/energie-en-klimaatbeleid-voor-ondernemingen/verplichtingen-onder-ets2
https://environnement.brussels/pro/reglementation/obligations-et-autorisations/systeme-dechange-de-quotas-demission-ets-2-quelles-demarches-effectuer
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